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Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes (CRD) 
Conservatoire Musique et Danse à Rayonnement Départemental 
25 rue Larrey – 65000 TARBES 
Tél. 05.62.56.37.30 – Fax : 05.62.56.37.35  
e-mail conservatoire.hduparc@legrandtarbes.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dossiers seront traités  par ordre d’arrivée et  acceptés dans la limite des places disponibles. 
 
Merci d’écrire en lettres capitales 
 


Responsable : � père & mère   � père   � mère    � autre 
 
* Responsable légal  : Civilité  - � Mr & Mme      � Mr         � Mme       � Mlle 
 
Nom/Prénom : _________________________________________________________________________________________ 
 
Adresse : ______________________________________________________________________________________________ 
  
Code  Postal :  Commune ____________________________________________________ 
 
 
* Responsable 2  : Civilité  - � Mr & Mme      � Mr         � Mme       � Mlle 
   
 Nom/Prénom : _________________________________________________________________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________________________________________________________ 
    
Code  Postal :  Commune _____________________________________________________ 


 
 


 
* l’indication de l’adresse électronique permettra de recevoir toutes les informations de la vie scola ire ainsi que les 
manifestations organisées par le Conservatoire Henr i Duparc. Merci de bien vouloir noter votre adresse  clairement. 


 
 ÉLÈVE   


 
Nom de l’élève : _______________________________  Prénom : _______________________________________ 
 
Date de naissance :         /         /       Lieu de naissance :   ______________________________ 
  
Age : ______ ans     e-mail * : _________________________________________
     
Adresse (si différente) : __________________________________________________________________________ 
 
Code  Postal :  Commune ____________________________________________________ 
 
Réservé à l’Administration Réservé à l’Administration 


      


      


  Responsable légal Responsable 2 
Téléphone domicile   
Téléphone professionnel   
Portable   
E-mail*  
 


  


Profession (ou catégorie prof)   
Assurance – n° contrat   


     


INSCRIPTION   
 


ANNÉE SCOLAIRE    2010 / 2011 







 


ÉTUDES GÉNÉRALES – 2010/2011 - Tous niveaux 
 


� CULTURE MUSICALE : Formation Musicale  en cycle 1,2 et 3 et chant choral obligatoire                                      
jusqu’en cycle 2 2ème année,  


 


� ETUDES INSTRUMENTALES 
 


� ETUDES CHORÉGRAPHIQUES   (tests d’entrée : Mercredi 15/09/10  - à partir d e 15h00) 
 


 
 
 


 Etablissement scolaire :  ______________________________________________ 
 


 Niveau scolaire 2010/2011  :____________________________________________ 
  


 


 Horaires Aménagés :   OUI �      NON �    /     Aménagements Horaires   OUI �      NON �    
 Collège Victor Hugo           (Ecoles. J.Moulin/JJ.Rousseau/J. d’Arc/St Joseph)  


  
 
 
   


� Elève débutant 
 


� Elève non débutant (tests d’entrée : Mercredi 15/09/10 – écrit 14h/15h  – oral 15h/17h)   
       – Etudes antérieures (Ets, Nbre d’années, etc.)        
             Produire les certificats de scolarité et de récompenses des Etablissements précédents. 
 
_________________________________________________________________________________ 


 


  
 
 
 


� Elève débutant :  Choix d’un premier instrument    
 
1 - ____________________________________  2 - ___________________________________ 
 
Les inscriptions selon les disciplines et lorsqu’il  y a des listes d’attente, ne seront validées qu’à l’issue 
d’une période de stage (jusqu’aux vacances de Touss aint). 


 


 � Elève non débutant (tests d’entrée : Mercredi 15/09/10  horaires à déte rminer) 
         Prévoir 2 œuvres au choix – possibilité d’avoir un accompagnateur, en faire la demande au dépôt du dossier. 
      
         – Etudes antérieures  
       (Ets, Nbre d’années, etc.) Produire les certificats de scolarité et de récompenses des Etablissements précédents. 
 


__________________________________________________________________________________ 
 
 


   La participation aux orchestres est obligatoire pour les Vents, Cordes et Percussions . 
 
  Une pratique d’ensemble est obligatoire pour toutes les disciplines :  


Musique de Chambre à partir du Cycle 2 – 4ème année, Chant Choral à partir du cycle 2 – 3ème année,  ateliers      
Musiques traditionnelles, Jazz & Musiques improvisées, Musique Ancienne, Structures Baschet. 
 


 
 
 


 Fournir un certificat médical de non contre indicat ion à la pratique de la danse  
 


� Elève débutant  


� Elève non débutant – Etudes antérieures 
        (Ets, Nbre d’années, etc.) Produire les certificats de scolarité et de récompenses des Etablissements précédents. 


1-  Inscription en Initiation 1  (CP)    � 
  
2-  à partir du Cycle 1   (CE2)  : choix de la dominante  


� Danse classique      � Danse contemporaine  


� Danse classique (option contemporain)  � Danse contemporaine (option classique) 







CYCLE 3 


 Culture Musicale  : (tests d’entrée : Mercredi 15/09/10 – écrit 14h/15h  – oral 15h/17h)  


 1. CEM Certificat d’Etudes Musicales  (cycle amateur)   


 �  Cycle 3 C    - 2H00 de Formation Musicale  (emplois du temps affichés) 
     - 1H00 d’Ecriture obligatoire     (emplois du temps voir Mr CARLE) 
  


Possibilité de faire l’écriture après l’obtention d e l’UV de Formation musicale 


2. DEM Diplôme d’Etudes Musicales  (cycle d’orientation professionnelle)   
 


Discipline obligatoire : �  Histoire/Esthétique     


et/ou  �  Ecriture        (emplois du temps voir Mr CARLE) 
 
 


Musique de Chambre  : 
La participation en Musique de Chambre est obligatoire  pour les cursus diplômants/élèves du cycle III. 
Prendre contact impérativement le 08 ou le 09 septembre (journées portes ouvertes) avec Monsieur 
LEVY, professeur coordonnateur. 


 
DISCIPLINES COMPLÉMENTAIRES – UV DU CYCLE III  


 


�  Piano complémentaire     


�   Accompagnement   (obligatoire pour les élèves pianistes à partir du cycle II 3)  
� Chant   


� Chœur Mixte ˝Tutti Canti˝    auditions en Juin et Septembre 
 


� ETUDES  VOCALES    -  admission sur auditions   
 


�  Chant Lyrique (à partir de 16 ans pour les filles / 17 ans pour les garçons)  


�  Chant Traditionnel (à partir de 9 ans)   


�  Jeunes Voix   (à partir de 9 ans) - (clavier obligatoire pour les élèves non instrumentés)   


�  Chœur de Jeunes   (à partir de 15 ans)   
          pour Jeunes Voix et Chœur de Jeunes – auditions en Juin et Septembre 
 


�      ETUDES PAR FILIERES      
 


�  Musiques Traditionnelles  :   � préparation DEM     � Chant à Danser 
 


� Jazz & Musiques improvisées :  � préparation DEM     � Ateliers (cycle 1 & 2) 
    (entrée sur audition) 


 


�Techniques du Son – M.A.O.     � Classe d’Accompagnement    
         


� Musiques anciennes  (ateliers)   � Direction de Chœur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
  


Les dates des auditions sont déterminées sur le calendrier ci-joint







Pièces à joindre obligatoirement  au dossier : - une autorisation de prélèvement dûment remplie et signée 
- un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal - autorisation de soins 


 
Pièces annexées au dossier à conserver  :   ANNEXE 1 : Nouveaux Tarifs 2010/2011  – Disciplines Enseignées 
 
Mlle – Mme – Mr _______________________________ atteste sur l’honneur, l’exactitude des renseignements portés 
dans ce dossier, déclare avoir pris connaissance et accepte, les tarifs et conditions de paiement figurant en annexe 1, 
dont un bref rappel est fait ci-dessous. 
 
 
 
1 - Payables :  en totalité au moment de l’inscription (par chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou en numéraire). 
 
2 - Facilité de paiement accordée par LE GRAND TARB ES (Annexe 1) 
 
Par prélèvement mensuel sur votre compte bancaire de Novembre 2010  à Juin 2011  (fractionné en 8 échéances  sans 
interruption possible).    Un échéancier par élève sera adressé à chaque famille avant la 1ère échéance 


 
- pour le 3ème membre inscrit : - 50 % sur frais d’inscription 
- pour le 4ème membre inscrit : gratuité des frais d’inscription  


 
DROITS DE LOCATION et ENTRETIEN INSTRUMENT- Payables soit : 
 
- pour la durée totale de la location à la signature du contrat (par chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou en numéraires) 
    pas de remboursement si arrêt en cours d’année . 


- par prélèvement mensuel sur votre compte bancaire de Novembre 2010  à Juin 2011  


 UN SEUL MODE DE PAIEMENT PAR FAMILLE  : si les droits de location d’instrument s’effectuent par prélèvements, 
les frais d’inscription seront systématiquement prélevés pour l’ensemble des personnes inscrites d’une même famille. 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Date limite de dépôt ou d’envoi postal*  du dossier  pour les inscriptions   


 
 
 
 


Date limite de dépôt ou d’envoi postal* du dossier 
du  Mercredi 16/06/10  au  Mercredi 30/06/10  et  d u Jeudi 02/09/10 au Vendredi 10/09/10  


* le CHD du GRAND TARBES dégage 
toute responsabilité en cas de non réception d’un dossier suite à un envoi postal. 


 


Après cette date, les dossiers ne seront plus prior itaires 


 
� Pris connaissance du règlement intérieur 


 
     Le       2010  


 
     Signature des parents :  


FRAIS D’INSCRIPTION – NON REMBOURSABLES  (même en cas de démission en cours  d’année)  


IMPORTANT : Les captations vidéo ou photo sont interdites dans le Conservatoire (cf : Règlement Intérieur). 
Cependant, le Conservatoire réalise occasionnellement des DVD ou des photos pour les productions importantes 
(spectacles, orchestres…) et les propose aux familles. Afin de pouvoir réaliser ces supports, nous sollicitons l’accord 
écrit des parents pour pouvoir filmer ou photographier leur enfant. 
 
Nom :   ___________________________________________  Prénom : ____________________________ 
 
Responsable de l’élève Nom : _________________________  Prénom : ____________________________ 
 
�  autorise  le Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes à utiliser l’image de mon enfant seul ou en groupe ou de moi-même        
      (élève adulte) : 


 


- photos ou vidéos prises dans le cadre pédagogique du Conservatoire Henri Duparc 
- photos ou vidéos utilisées dans le cadre de la communication interne et externe du Conservatoire (agenda,  présentation du 
conservatoire – plaquette papier/site internet du Grand Tarbes – affiches, etc.). 
 


�  n’autorise pas  le Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes à utiliser l’image de mon enfant seul ou en groupe ou de moi-
même (élève adulte). 


Réservé à l’administration 








 
 Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes (CRD) 
 25 rue Larrey – 65000 TARBES 
 Tél. 05 62 56 37 30 – Fax 05 62 56 37 35 
 Email : conservatoire.hduparc@legrandtarbes.fr 


 
 
 
NOM et PRÉNOM de l’enfant : ______________________________________________________ 
 
 
 


DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT 
 
La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier. 


 
NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR DÉSIGNATION DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE Á DÉBITER 


  


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
    COMPTE Á DÉBITER    
  
        Codes    
 Etablissement     Guichet                   N° de compte                      Clé RIB 


  
                    


                       
 
Date :    Signature :  
   
 
          
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel 
d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 1er avril 1980 de la Commission Informatique et Libertés. 


 
 
 


AUTORISATION DE  PRÉLÈVEMENT  
J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés 
par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à l’Etablissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier. 
 
 


NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 


  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


      COMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU GRAND TARBES  


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
       Conservatoire Henri Duparc (CRD)  


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
       25 Rue Larrey 


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
        65000 TARBES  


 
 


NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ETABLISSEMENT  
TENEUR DU Cte A DÉBITER 


 
                                              COMPTE Á DÉBITER                   
        codes    
 Etablissement     Guichet                   N° de compte                       Clé 
        RIB


   
 
 
 
Date :    Signature : 
 
 
 
 
 


NOM ET ADRESSE DU  CRÉANCIER 


 
COMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DU GRAND TARBES  
Conservatoire Henri Duparc (CRD)  
25 Rue Larrey  
65000 TARBES  


                          


N° NATIONAL D’ÉMETTEUR  


      479478  
 


 


--------------------------------------------------------------------------------------------- 


--------------------------------------------------------------------------------------------- 


--------------------------------------------------------------------------------------------- 


--------------------------------------------------------------------------------------------- 


                          


Prière de renvoyer les deux parties de cet imprimé au créancier, 
sans les séparer en y joignant obligatoirement un relevé d’identité 
bancaire (RIB) – poste (RIP) ou de caisse d’épargne (RICE) 
 








ANNÉE SCOLAIRE 2010/2011 
 


AUTORISATION DE SOINS EN CAS D’ACCIDENT OU DE MALAD IE AIGUE 
 


FICHE INDISPENSABLE POUR TOUTE ADMISSION DANS L’ÉTABLISSEMENT DE SOI NS 
 
 
ENFANT  ou ADULTE DPAM : 
 
Nom : _________________________________ Prénom : ____________________________________ 
 
Date de naissance : ___ / ___ / _____  Lieu de naissance : __________________________________ 
 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : __________    Ville : _______________________________________ 
 
En cas d’accident ou de maladie aiguë, en fonction des soins nécessaires, le responsable du C.H.D. fera appel : 
 
* soit à votre médecin traitant    * soit au SAMU (Tél : 15) 
 
et vous préviendra le plus rapidement possible. 
 
 
Pour cela, merci de préciser les renseignements suivants : 
 
* Numéro de téléphone ou vous pouvez être joint rapid ement  : 
 
℡  Père : ____________________________ ℡  Mère : _______________________________ 
 
* Numéro de téléphone d’un membre de la famille, d’ un voisin, d’un ami  : 
 
℡  __________________________   nom/prénom : ______________________________________ 
 
℡  __________________________   nom/prénom : ______________________________________ 
 
℡  __________________________   nom/prénom : ______________________________________ 
 
 
 


Médecin traitant  : ____________________________________ ℡  ________________________ 
 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 
 
 
Etablissement de soins choisi  : 
 
� Hôpital ___________________________________   � Clinique _____________________________ 
 
Je soussigné(e) :  Madame _______________________________________________________________ 
 
   Monsieur _______________________________________________________________ 
 
 
* autorise tout examen, soin ou intervention chirurgicale et anesthésie nécessaire. 
* autorise le responsable de l’établissement (CHD) à demander l’admission en établissement de soins. 
 
NB : un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagné de sa famille. 
 
 
 
Date :       Signature du père, de la mère 
      ou du responsable légal 
 
 
 
 


 
 


Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes (CRD) 
25 rue Larrey – 65000 TARBES / Tél. 05 62 56 37 30 – Fax 05 62 56 37 35 


email : conservatoire.hduparc@legrandtarbes.fr 








Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans 9,
Adobe Acrobat Reader 9 ou version ultérieure.


Télécharger tout de suite Adobe Reader



http://www.adobe.com/go/reader_download_fr








Nouveaux Tarifs 2010/2011 
Annexe 1 



FRAIS D’INSCRIPTION AU CHD – année scolaire 2010-20 11 



 
NIVEAUX 



Elèves  
*domiciliés au GRAND 



TARBES 
* en HORAIRES AMÉNAGÉS  



 
Elèves 



domiciliés Hors du GRAND 
TARBES 



 



 



EVEIL 
 



60,00 €  139,00 €  



INITIATION 
 



84,00 €  139,00 €  



CYCLE 1 – CYCLE 2 
 



179,00 €  218,00 €  



CYCLE 3 
CSC/CSP/CSL/PERFECTIONNEMENT 



208,00 €  259,00 €  



Pratiques Collectives  
Vocale - Instrumentale - 



Danse -Formation musicale- 
Analyse, etc. 



 
60,00 €  139,00 €  



Département de Pratique 
Amateur Adultes 



Cours individuels : 
Instruments- Chant – etc. 



208,00 € 
 ou 26€ par mois* 



 
 



259,00 € 
 ou 32€ par mois*  



Pratiques Collectives  
 



10€/heure  10€/heure  Formation 
professionnelle Adulte 



avec prise en charge 
(AFDAS,…)** Cours individuels 37€/heure  37€/heure  



 
Ateliers DPAM 



Structures associatives 
 



- 2 à  5 personnes 
- 6 à 12 personnes 
- 12 personnes et + 



����          114,00 € 
����          228,00 € 
����          312,00 € 



 
����          167,00 € 
����          292,00 € 
����          416,00 € 



 



Droits de Location et  
Entretien instrument  



21,00 €/mois 
et par instrument  



21,00 €/mois 
et par instrument  



* modulation tarifaire pour une inscription en cours d’année jusqu'à la fin de l’année scolaire en cours. 
** ne concerne pas les formations des professeurs du Grand Tarbes 
 
Communes membres de la Communauté d’Agglomération du Grand TARBES : 
Aureilhan -Bordères sur l’Echez - Bours - Ibos - Laloubère - Odos - Orleix – Salles Adour - Sarrouilles - Séméac - Soues - Tarbes 



 
FRAIS D’INSCRIPTION – NON REMBOURSABLES  (même en cas de démission en cours  d’année)  



 
 - pour le 3ème membre inscrit - 50 %  sur frais d’inscription. 
 - pour le 4ème membre inscrit : gratuité des frais d’inscription. 
 
Frais d’inscription  : 
 



1/ Frais d’Inscription  inférieurs  à 100 euros 
  Payables :  en totalité au moment de l’inscription  (par chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou en numéraire). 
 
2/ Frais d’Inscription supérieurs  à 100 euros 
  Payables :   
 



- soit   en totalité au moment de l’inscription  (par chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou en numéraire)  
 
- soit par prélèvement mensuel sur votre compte bancaire – de Novembre 2010 à Juin 2011  suivant un échéancier 
par élève qui sera adressé à chaque famille avant la 1ère échéance. 
Dans le cas d’une démission, les prélèvements ne po urront être interrompus en cours d’année. 
 



DROITS DE LOCATION et ENTRETIEN INSTRUMENT 
  



 Payables : 
- soit  pour la durée totale de la location à la signature du contrat (par chèque à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou en     
numéraire) pas de remboursement si arrêt en cours d’année . 



 - soit  par prélèvement mensuel sur votre compte bancaire de Novembre 2010  à Juin 2011  
   (les mois de Juillet/Août/Septembre/Octobre sont à r égler par chèque ou en numéraire ) 



 
Un seul mode de paiement par famille : si les droits de location d’instrument s’effectuent  par prélèvement, les frais 
d’inscription seront systématiquement prélevés pour  l’ensemble des personnes inscrites d’une même fami lle. 



              � 











Les disciplines enseignées 
Année Scolaire 2010/2011 



 
  DÉPARTEMENT INSTRUMENTAL 



 
Les Cordes   le violon,  Alexandra Gryp-Nowicka, Hélène Medous Lassalle - Denis Lehman,                
     l’alto,  Caroline Bazire – le violoncelle,  Dominique Tribot  - la contrebasse,  Jean-Michel Héquet  -
   la viole de gambe,  Béatrice Mercier - la guitare,  Denis Abbate 
 
Les Bois   la flûte traversière,  Nathalie Amat –  le hautbois,  Bernard Lévy – la clarinette,  Chantal Souyeaux 
   – le basson,   Jean-Philippe Arbus – le saxophone,  Daniel Sousperreguy 
 
Les Cuivres   le cor,  Gérard Israëlowicz – la trompette, la trompette naturelle,  Jean Imbert – 
                                           le trombone, Christophe Sanchez - le tuba , Pascal Piette     
 
Les Claviers   le piano, Marie-Laure Foray,  Gilles Boyer, Jean-Paul Cristille, Jean-Luc Delpla, André Vidal - 
    la harpe,  Sébastien Horrer –  le clavecin,  NN -  l’orgue,  Laurent Carle 
 
Les Percussions  la batterie, les timbales, le marimba, le xylophone et le vibraphone, les peaux, les accessoires… 
   – Pierre-Olivier Pouzet 
 
Les ensembles instrumentaux  :         
Orchestres à cordes (cycle I et II) et symphonique (cycle III), ensembles à vents (cycle II et III), m usique ancienne, 
bande de hautbois, musique de chambre, ensemble de saxophones, de guitares, de trombones, etc. 
Ces ensembles (sauf orchestre à cordes) sont ouvert s également aux adultes amateurs (DPAM).  
 
 



  DÉPARTEMENT CULTURE MUSICALE 
 
Formation musicale  éveil (musical et chorégraphique), initiation, cycle I, cycle II, cycle III, adultes, chanteurs, danseurs 
Brigitte Basterreix, Hélène Caulet, Christine Lahorgue, Corinne Provost, Mathieu Samani, Stella Julliachs. 
Chant choral  - cycle I, II : Corinne Arnaud, Hélène Caulet, Christine Lahorgue, Corinne Provost, Pascal Caumont, Mathieu Samani. 
Accompagnement  aux claviers – Stella Juliachs, Gérard Seel 
Analyse , écriture , composition  et Histoire de la musique , esthétique musicale  – Laurent Carle 
Initiation à la Direction de choeur  – Corinne Arnaud 
 



 DÉPARTEMENT SON 
Prise de son et MAO  (Musique assistée par ordinateur) – Jérôme Hallay 
Prise de son stéréophonique et multi-pistes, montage musical (Pyramix, Protools,…), écoutes comparatives. 
 



  DÉPARTEMENT VOCAL  
Chant et art lyrique  – Anne-Laure Touya 
Chef de Chant / Accompagnement  – Stella Juliachs                                                                                                
Jeunes Voix / Chœur « Tutti Canti » / Chœur de jeun es - Corinne Arnaud                                                                                                  
  



  DÉPARTEMENT CHORÉGRAPHIQUE  
Eveil 1 et 2  (avec Eveil Musical), Initiation 1 et 2  (avec chant choral)                                                                   
Danse Classique  cycle 1, cycle 2 et 3, ensembles chorégraphiques, ateliers de création – Nathalie Hallay 
Danse Contemporaine  cycle 1, cycles 2 et 3, ensembles chorégraphiques, ateliers de création  - Tatiana Taneva  
Accompagnement  – Gérard Seel 



  DÉPARTEMENT DES MUSIQUES POPULAIRES ET IMPROVISEES  
Musiques traditionnelles  – Pascal Caumont 
Musiques jazz et improvisées  – Pierre Dayraud                                                                      
Ateliers d’Improvisation –  Laurent Carle, Mathieu Samani,  Denis Abbate, Pierre Olivier Pouzet.     



Ateliers structures Baschet   - Corinne Provost,              
Atelier Guitare Basse – Jean-Michel Héquet 



              
 



Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes (CRD) 
25 rue Larrey – 65000 TARBES 



Tél. 05 62 56 37 30 – Fax 05 62 56 37 35 
Email : conservatoire.hduparc@legrandtarbes.fr 













                                                                                                                                                                                           



  



 
 



Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes 
Conservatoire de Musique et de Danse à Rayonnement 



Départemental (CRD) 
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Conservatoire Henri Duparc 
25 rue Larrey - 65000 Tarbes 
Tél. : 05 62 56 37 30 
Courriel : conservatoire.hduparc@legrandtarbes.fr 
 











                                                                                                                                                                                           



  



I. GENERALITES 
 
I/1 Le Conservatoire Henri Duparc du Grand Tarbes, Conservatoire de Musique et de Danse à 
Rayonnement Départemental (CRD), est un établissement spécialisé d’enseignement artistique, 
Musique et Danse. 
 
I/2 Le Conservatoire est placé sous l’autorité du Directeur, son accès est réglementé. 
 
I/3 Le Conservatoire est contrôlé pédagogiquement par l’Etat, Ministère de la Culture et de la 
Communication représenté par la DRAC Midi-Pyrénées. 
 
I/4 Un Règlement des Etudes définit le contenu et l’organisation de l’enseignement. Ce 
règlement peut être réactualisé autant de fois que nécessaire ; cependant tout aménagement ou 
modification ne saurait s’appliquer pour l’année scolaire en cours, sauf cas d’urgence. Ce 
règlement précise également les grands axes de l’animation et de la diffusion au sein du 
Conservatoire. Il est approuvé par le Conseil Pédagogique et validé par le Président du Grand 
Tarbes. 
 
I/5 Les différents enseignements dispensés sont regroupés au sein de départements 
pédagogiques. 
 
I/6 Les missions du Conservatoire peuvent se définir ainsi : 
- Assurer aussi bien la formation de futurs professionnels que la formation, l'accompagnement et 
le développement de la pratique amateur. 
- Garantir un enseignement de qualité adapté à la demande et aux besoins et un cursus complet 
allant de l’initiation artistique jusqu’au niveau de l’enseignement supérieur pré professionnel. 
- Constituer sur le plan local, départemental et régional un pôle d’éducation artistique et 
d’activités pédagogiques (ou de formation) et de diffusion. 
- Répondre, comme centre de ressources musique et danse, à des demandes diversifiées. 
- Concourir à la formation professionnelle, directement ou en partenariat avec d’autres 
institutions. 
- Contribuer à des actions de création et de recherches pédagogiques. 
- Collaborer au développement de la vie culturelle de l’agglomération, du département par de 
nombreux partenariats,. 
- Sensibiliser les enfants des écoles et de l’agglomération aux pratiques artistiques (musique et 
danse). 
 



II. LES INSTANCES DE CONCERTATION 
 
II/1 Le Comité de Direction 
 
Il est composé du Directeur, de l’Administrateur et du Conseiller aux Etudes. 
Il se réunit régulièrement chaque fois que cela est nécessaire sur convocation du Directeur. 
Il contrôle la bonne marche de l’Etablissement et traite les différents problèmes à caractère 
occasionnel ou évènementiel. Il peut être étendu selon les besoins, aux différents collaborateurs 
administratifs ou aux représentants élus du corps enseignant. 
L’intégration, l’exclusion définitive des élèves de leur classe ou bien de l’établissement est une 
décision prise par le Comité de  Direction après consultation du Conseil Pédagogique ou de 
Discipline mais en aucun cas une décision prise par un enseignant. Par contre, l’avis du 
professeur pour manque de travail caractérisé, absences répétées et/ou injustifiées et signalés 
sur le livret d’études seront des éléments déterminants dans la décision du Comité de Direction. 
 
 
 
 











                                                                                                                                                                                           



  



II/2 Le Conseil Pédagogique 
 
Il est composé des enseignants titulaires dans chaque département élus ou cooptés par chaque 
département pour 2 années scolaires. 
Le Conseil Pédagogique se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du Directeur. 
Le Conseil Pédagogique participe à la concertation entre la Direction et le corps enseignant.  
Il participe à la définition des grandes orientations pédagogiques et propose des actions de 
formation pour les enseignants, valide les résidences d’interprètes et de compositeurs. 
Il propose si nécessaire des mises à jour du règlement des études.  
Il rend compte des travaux de concertation effectués lors des réunions de département. 
Il valide l’obtention et la délivrance des diplômes tels le Brevet de Fin de 2e Cycle, le Certificat 
d’Etudes Musicales (CEM), et le Diplôme d’Etudes Musicales (DEM). 
 
II/3 Le Conseil Artistique 
 
Il est composé des professeurs membres des formations professionnelles – Commedia, Vox 
Bigerri, etc. -  et des professeurs des pratiques collectives. 
Il se réunit sur convocation du directeur ou sur demande des professeurs. 
Il établit les choix artistiques des différentes formations et valide les manifestations et concerts 
prévus à chaque saison ou année scolaire. 
Il définit les diverses formes de manifestation (concert, concert scolaire, résidences d’interprètes 
et de compositeurs ou chorégraphes, audition, conférence …) 
Il participe à l’élaboration de la saison et à sa diffusion. 
 
II/4 Le Conseil de Discipline 
 
Il est composé : 
- du Président ou de son représentant 
- des membres du Comité de Direction, 
- de représentants des enseignants (titulaires ou suppléants) élus par les membres du Conseil 
Pédagogique, 
- de  représentant(s) de l’association des parents d’élèves (ACEPAC), 
- des enseignants (toutes disciplines) de l’élève concerné. 
Si nécessaire : 
- du Directeur du Collège des classes à horaires aménagés, 
- du Directeur de l’Ecole primaire des classes à aménagement d’horaires. 
Il se réunit à la demande du Directeur pour examiner les cas d’infractions graves au règlement 
intérieur. Un quorum de 50% est requis pour valider les décisions. 
Il se prononce sur les sanctions disciplinaires les plus importantes prévues au règlement 
intérieur (article VI/6). 
Le Conseil de Discipline se prononce à la majorité des membres présents ou représentés ; en 
cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 
Un procès-verbal du Conseil de Discipline est établi après chaque séance et signé par le 
Président et le Directeur du Conservatoire. 
Un élève majeur convoqué devant le Conseil de Discipline peut se faire assister d’une personne 
de son choix (si l’élève est mineur la présence du représentant légal est obligatoire). 
 
III. DIRECTION 
 
III/1 Le Conservatoire est placé sous l’autorité d’un Directeur nommé par le Président de la 
Communauté d’Agglomération. Il exerce une autorité directe sur l’ensemble du personnel du 
Conservatoire, sous le contrôle du Président et du Directeur Général des Services. 
 
 











                                                                                                                                                                                           



  



III/2 Le Directeur a pour fonction de mettre en oeuvre les missions définies par la Communauté 
d’Agglomération  et le Ministère de la Culture et de la Communication. 
 
III/3 Le Directeur dirige et organise l’enseignement sous toutes ses formes.  Il est responsable 
de la pédagogie et peut également être chargé de cours. Le Directeur ou son représentant est 
Président des jurys des concours, évaluations et examens de l’Etablissement.  
 
III/4 Le Directeur propose au Président le recrutement du personnel nécessaire au bon 
fonctionnement du Conservatoire, dans le respect de la règlementation de la Fonction Publique 
Territoriale. 
 
III/5 Le Directeur propose les notations de l’ensemble du personnel du Conservatoire après 
concertation du Comité de Direction. Il demande les éventuelles mesures disciplinaires. Il 
répartit les fonctions et attributions du Corps Enseignant. 
III/6 Le Directeur est habilité à prendre toute mesure urgente visant à maintenir le bon 
fonctionnement de l’Etablissement. 
 
III/7 L’Administrateur, placé sous l’autorité du Directeur, assiste ce dernier en assurant la 
responsabilité de la gestion administrative,  technique et financière de l’établissement. Il 
s’assure des moyens nécessaires au bon fonctionnement du Conservatoire. Il organise, après 
avis du Directeur et du personnel concerné, la répartition des différentes tâches administratives 
et techniques : secrétariat, accueil, inscriptions, examens, horaires, personnel technique, 
gestion du bâtiment, etc. Il participe pour sa partie à l’organisation de l’activité pédagogique. 
 
III/8 Le Conseiller aux études, placé sous l’autorité du Directeur, assiste ce dernier en assurant 
la responsabilité de l'organisation pédagogique. Il peut accueillir, renseigner, répondre à toute 
question pédagogique qui se pose aux usagers du Conservatoire. Il remplace, en son absence, 
le directeur dans toutes ses missions pédagogiques. 
 
IV. RESPONSABILITES ET MISSIONS POUR TOUT LE PERSONNEL  
(Enseignants, personnel administratif et technique, élèves et étudiants) 
 
IV/1 Règles générales 
 
- L’exactitude et l’assiduité pour tout le personnel est de rigueur. 
Les horaires sont fixés en accord avec la Direction. Ils ne peuvent être modifiés sans son 
assentiment. 
Pour le personnel administratif et technique, toute demande d’absence en dehors des périodes 
de fermeture doit être transmise pour avis à la direction au moins 48 heures avant la date du 
congé.  
Pour les absences maladie, l’agent préviendra dès l’arrêt effectif la direction par téléphone et 
enverra sous 48 heures l’arrêt de travail à l’administration. 
- Toute personne étrangère au Conservatoire doit s’adresser au personnel d’accueil dès son 
arrivée et ne sera admise dans les circulations menant aux classes et au sein des classes que 
sur rendez-vous et /ou avec l’accord  de l’enseignant concerné ou de la Direction. Le personnel 
veillera au respect de cette consigne. 
- Les téléphones portables des enseignants et des élèves doivent être impérativement coupés 
pendant les cours et à plus forte raison pendant les examens, auditions et concerts. 
- Le Conservatoire accueillant du public, il est soumis à la loi sur l’usage du tabac (loi EVIN). 
L’introduction et l’usage de boissons alcoolisées (et a fortiori tout produit toxique) sont 
rigoureusement interdits dans les bâtiments et dans le cadre des activités du Conservatoire, 
hormis dans les circonstances spécifiques de réceptions réservées aux adultes et placées sous 
l'autorité ou en accord avec la direction (réceptions, vernissages, inaugurations, etc.). 
 











                                                                                                                                                                                           



  



IV/2 Obligation de réserve 
 
Le Directeur, l'équipe de direction,  les enseignants, le personnel administratif et technique sont 
soumis chacun en ce qui les concerne à l’obligation de réserve de tout ce qui se rapporte à leur 
activité professionnelle et aux informations dont ils auraient connaissance dans le cadre de cette 
activité. 
Les textes régissant la fonction publique territoriale concernant le régime disciplinaire 
s’appliquent à chaque agent du Conservatoire. 
 
 



V RESPONSABILITES ET MISSIONS DU CORPS ENSEIGNANT 
 
V/1 Le personnel enseignant est nommé par le Président de la Communauté d’Agglomération  
sur proposition du Directeur et conformément aux dispositions réglementaires et statutaires en 
vigueur. 
 
V/2 Le Corps Enseignant est composé : 
- de professeurs titulaires du Certificat d’Aptitude (C.A.) de leur discipline. 
- d’assistants spécialisés titulaires du Diplôme d’Etat (D.E.) de leur spécialité ou éventuellement 
du Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant (D.U.M.I.), 
- de personnels contractuels ou non titulaires possédant d’autres diplômes reconnus. 
 
V/3 Les enseignants sont chargés d’enseigner leur spécialité à leurs élèves conformément aux 
directives du Ministère de la Culture et de la Communication et aux éventuelles instructions 
complémentaires du Directeur du Conservatoire, en concertation avec l’équipe pédagogique. 
Les assistants spécialisés sont chargés d’enseignement en étroite collaboration pédagogique 
avec les professeurs de leur discipline et sous la responsabilité du Directeur du Conservatoire. 
 
V/4 Le service hebdomadaire est fixé à 16 heures de cours pour les professeurs et à 20 heures 
de cours pour les assistants spécialisés durant toute l’année scolaire (dates fixées par le 
Ministère de l’Education Nationale). 
La présence des enseignants aux réunions et aux activités pédagogiques du Conservatoire les 
concernant est obligatoire. 
La durée hebdomadaire de travail de chaque enseignant est transmise chaque année par 
l’Administration au Président de la Communauté d’Agglomération et soumis à l’approbation de 
ce dernier. 
Toute modification doit être validée de la même façon par le Président. 
Aucun enseignant à temps plein ne pourra grouper ses heures de cours sur moins de trois jours. 
 
V/5 Toute demande d’activité accessoire est soumise à l’avis du Directeur du Conservatoire et à 
l’approbation du Président. 
 
- Le personnel titulaire ne peut exercer une autre activité professionnelle permanente que dans 
la limite de la réglementation sur le cumul d’emploi et de rémunération, et sous la double 
condition :  



que l’enseignement du Conservatoire soit considéré comme prioritaire, 
qu’il ait sollicité et obtenu, chaque année, l’autorisation du Président de la Communauté 
d’Agglomération, dès lors qu’il est l’employeur principal, d’exercer une autre activité 
professionnelle. 



- Par ailleurs, il est formellement interdit aux enseignants de faire commerce auprès de leurs 
élèves du Conservatoire d’instruments de musique, d’accessoires, de partitions, etc. 
 
 
 
 











                                                                                                                                                                                           



  



V/6 Règles générales 
 
- Les enseignants sont responsables pendant la durée de leurs cours des locaux, des 
instruments et matériels qu’ils utilisent. Ils signalent à l’Administration tout incident survenu 
pendant leur cours. 
- Pendant leur temps de présence, ils ont la responsabilité de l’ordre et de la discipline dans 
l’établissement ainsi que de la propreté dans leur salle. Ils peuvent signaler le comportement de 
tout élève qui troublerait leurs cours, mais en aucun cas l’autoriser à quitter l’Etablissement 
pendant la durée de ce cours. 
- Les enseignants procèdent au contrôle des présences et notifient toute absence à 
l’Administration (livret d’études musicales).  
- Les enseignants inscrivent sur le livret d’études musicales les évaluations lors des contrôles 
continus à la fin de chaque période trimestrielle. Ils utilisent ce livret pour toute  la 
correspondance avec les parents (absences, évaluations, sanctions, avertissements, rendez-
vous….). Ils doivent veiller à ce que le livret soit régulièrement visé par les parents (signature, 
mot, réponse, etc.) et que celui-ci n’est immobilisé dans l’établissement inutilement. 
- Les enseignants ne peuvent en aucun cas utiliser les locaux du Conservatoire pour y donner 
des leçons particulières, de caractère privé. 
 
V/7 Absences et remplacements 
 
- Un enseignant ne peut s’absenter sans autorisation. 
- Il peut bénéficier d’une autorisation d’absence pour convenances personnelles dans des 
conditions clairement définies, indépendamment des congés pour événements familiaux ou 
formation professionnelle. Une demande d’autorisation d’absence doit être adressée au 
Directeur par écrit, au moins 10 jours avant la date souhaitée. 
 
La demande doit indiquer précisément : 



le motif, 
les jours et heures de cours habituels des élèves concernés, 
les jours et heures de report de cours pour chacun des élèves. 



Cette demande sera soumise à l’avis du Directeur, le cas échéant à l’Administration. 
L’enseignant doit attendre la réponse du Chef d’Etablissement pour pouvoir s’absenter. 
- L’enseignant s’assure de la disponibilité d’une salle pour les reports de cours auprès de 
l’Administration et fait le nécessaire auprès de chaque élève par le biais du livret d’études 
musicale. 
- Le nom des enseignants absents est affiché dans le hall d’accueil du Conservatoire. Il n’est 
pas prévu de prévenir par écrit ou par téléphone tous les élèves concernés sauf cas 
exceptionnel avec accord du directeur. 
 
VI. ELEVES ET ETUDIANTS 
 
VI/1 Réinscriptions et Inscriptions : cursus d’enseignement 
 
Les dates de réinscription et d’inscription, ainsi que les formalités administratives s’y rapportant 
sont fixées par l’Administration et sont communiquées par courrier pour l’année scolaire 
suivante et publiées dans la presse.  
Elles sont réputées connues dès ce moment. 
Les dossiers de réinscriptions sont systématiquement envoyés en fin d’année scolaire par 
courrier. Les familles sont tenues d’informer le Conservatoire si le courrier ne leur est pas 
parvenu dès le début des réinscriptions. 
Les réinscriptions reçues au-delà de la date limite prévue ne seront plus prioritaires et seront 
traitées comme de nouvelles inscriptions, sauf cas de force majeure signalée au Conservatoire. 











                                                                                                                                                                                           



  



Passée la date du dernier jour de réinscription des anciens élèves, les places disponibles sont 
attribuées aux nouveaux élèves.  
Les dossiers d’inscription sont retirés à l’accueil ou peuvent être envoyés sur demande aux 
familles (hors département par exemple), mais  le Conservatoire se dégage de toute 
responsabilité dans le cas de non réception du courrier. 
L’inscription des élèves mineurs doit être effectuée par leurs parents ou leurs tuteurs légaux. 
 
VI/2 Inscriptions : classes à horaires aménagés et aménagement d’horaires (CHAMD et AH) 
 
Les élèves désirant entrer dans les classes à horaires aménagés, après dépôt d’un dossier 
d’inscription dans les délais impartis, doivent passer un test de niveau. Les tests ont lieu au 
cours du troisième trimestre de l’année scolaire précédente. Aucun élève n’est dispensé de ce 
test, y compris ceux qui seraient déjà intégrés dans le cursus CHAMD d’un autre Conservatoire. 
Pour les Aménagements d’Horaires, selon les disciplines, le Conservatoire décidera au cas par 
cas s’il est nécessaire de faire des tests. 
 
Admission : L’admission est prononcée suite aux résultats des tests dans le cadre d’une 
commission qui comprend des représentants de l’Education Nationale, du Conservatoire, des 
représentants des parents d’élèves. 



- pour les élèves admis en CHAMD et AH: un dossier d’information sur le fonctionnement 
des études au Conservatoire leur sera remis par le Secrétariat. 



- les élèves non admis en CHAMD et AH peuvent, éventuellement (selon les résultats) 
poursuivre leur scolarité au Conservatoire en périscolaire. 
Le fonctionnement général des CHAMD se réfère aux textes officiels publiés par les Ministères 
de l’Education Nationale, de la Culture et de la Communication. 
 
VI/3 Frais d’inscription 
 
Le montant des frais d’inscription pour l’année scolaire à venir est fixé par la Communauté 
d’Agglomération sur proposition du Directeur du Conservatoire. Les frais ne sont pas 
remboursables, ils sont exigibles en totalité dès le mois d’octobre. Cependant des facilités de 
paiement peuvent être accordées (paiement en huit mensualités après accord de prélèvement). 
Néanmoins, suite au non recouvrement d’une mensualité dans l’année, le Conservatoire exigera 
le paiement de la totalité des sommes dues pour l’année. L’absence de paiement entraînera 
automatiquement l’exclusion définitive du Conservatoire. 
Le remboursement partiel ou complet pourra être effectué dans le cas d’une démission suite à 
une situation de force majeure et selon l’appréciation de la Direction. 
 
VI/4 Scolarité 
 
Lors de l’inscription au Conservatoire, chaque élève s’engage à respecter le présent règlement 
intérieur. 
Les parents ou représentants légaux prennent le même engagement pour leur(s) enfant(s). 
Un livret d’études musicales est remis en début d’année à chaque élève, il sert de cahier de 
liaison entre le Conservatoire et les parents, toute information importante concernant l’élève 
sera mentionnée et devra si nécessaire obtenir la signature des responsables légaux. 
Les décisions de la direction du Conservatoire (absence des professeurs, emploi du temps, 
fermetures du Conservatoire….) sont portées à la connaissance des élèves par voie d’affichage 
et réputées acceptées dès ce moment. La fréquentation des classes de formation musicale est 
obligatoire pour tous les élèves des classes d’instruments, de chant et de danse, selon les 
modalités des cursus précisées dans le Règlement des Etudes.La fréquentation des classes de 
pratiques collectives est obligatoire pour tous les élèves des classes d’instruments et de chant à 
partir du niveau déterminé par le Règlement des Etudes. 
 











                                                                                                                                                                                           



  



Chaque élève sera affecté par l’équipe pédagogique à un ou plusieurs ensembles. 
Les contrôles, examens et tests sont organisés selon les principes énoncés dans le Règlement 
des Etudes. 
Les décisions des jurys sont sans appel. 
Le mode d’évaluation des élèves est précisé dans le Règlement des Etudes, que ce soit pour la 
musique ou la danse. 
 
VI/5 Absence et temps de présence 
 
Pour toute absence, le secrétariat (Pédagogie) exigera un justificatif écrit signé des parents 
(livret d’études musicales) ou des représentants légaux au retour de l’élève (pour les enfants 
mineurs) et le  transmettra à l’enseignant. L’élève majeur est tenu de justifier lui-même, par écrit, 
les motifs de ses absences. 
Tout manquement à ce devoir expose l’élève aux sanctions prévues ci-après chapitre VI/6. 
Tout élève doit tenir compte lors de son inscription ou réinscription au Conservatoire de 
l’investissement personnel nécessaire pour faire face aux exigences d’un enseignement musical 
et chorégraphique complet. 
En particulier pour les élèves CHAMD et AH utilisant les cars réguliers :  



- l’accueil du Conservatoire doit être informé des absences au plus tard le matin même, 
avant 10h. Quel que soit le mode d’information utilisé pour signaler une absence,  le 
motif devra en être précisé sur le livret d’études qui sera présenté obligatoirement à 
l’accueil et aux professeurs au retour de l’élève. 
- les élèves sont sous la responsabilité du Conservatoire : 



- pour les AH : dès la montée dans le car, pendant leurs cours et jusqu’au 
retour dans leur école,  



 
- pour les CHAMD : dès la montée dans le car, et jusqu’à leur dernier 



cours au Conservatoire. Pour tous les élèves mineurs, la sortie en dehors 
du périmètre du Conservatoire entre les cours est interdite, la sortie 
exceptionnelle pour un évènement particulier devra faire l’objet d’une 
demande écrite des parents et sera soumise à l’approbation de la direction. 



-  
Important : les élèves (AH ou CHAMD) sans cours ne peuvent utiliser le car pour venir au 
Conservatoire, ils doivent rester dans leurs écoles ou se trouver sous la responsabilité des 
parents. 
Pour tous les mineurs, les parents doivent impérativement récupérer leurs enfants au plus tard 
quinze minutes après la fin des cours. 
 
Une absence aux examens entraîne les sanctions disciplinaires prévues ci-après sauf si 
l’absence est justifiée par un certificat médical déposé dans les 48 heures au Conservatoire ou 
par tout autre motif de force majeure. 
De même la présence aux évaluations du contrôle continu est obligatoire et  toute absence 
entraîne de facto le maintien dans le même niveau.  
 
VI/6 Sanctions disciplinaires 
 
Elles s’appliquent à tout élève ou étudiant pour manque de travail, d’assiduité, de retard 
récurent, de manque de respect vis à vis des enseignants, du personnel ou de faute de conduite 
(dégradation de biens, du matériel du Conservatoire, des bâtiments ou du mobilier….). 
Les sanctions disciplinaires sont : 
- L’avertissement pédagogique pour manque de travail 
- L’avertissement de discipline pour absence non justifiée ou pour faute de conduite 











                                                                                                                                                                                           



  



- L’exclusion temporaire de l’Etablissement pour une durée d’un mois en cas de faute grave (ex 
: dégradation de matériel et manque de respect vis à vis des enseignants ou du personnel) par 
décision du Conseil de Discipline. 
- La radiation définitive lorsque trois avertissements de discipline sont consignés pendant 
l’année scolaire, et pour toute raison jugée suffisamment grave par le Conseil de Discipline. 
L’ensemble des sanctions prévues par cet article n’exclut pas tout recours à l’action judiciaire. 
Les parents des élèves mineurs ou les élèves majeurs sont informés de ces sanctions par 
courrier recommandé, avec accusé de réception. 
 
VI/7 Congés exceptionnels 
 
Un congé temporaire peut être accordé à titre exceptionnel par le Directeur du Conservatoire. 
La demande doit être effectuée au moins un mois avant le début de la période de congé prévu, 
et en aucun cas au cours du troisième trimestre. 
La décision est prise après avis des professeurs de l’élève concerné. 
Sauf cas exceptionnel, le congé ne peut excéder un an ; il est non renouvelable. 
 
VI/8 Démission 
 
Sont considérés comme démissionnaires : 
- Les élèves qui ne se sont pas réinscrits normalement aux dates prévues, y compris suite à un 
congé. 
- Les élèves qui auront informé l’Administration de leur démission par écrit. 
- Les élèves majeurs qui ne répondent pas aux courriers suite à trois absences non justifiées. 
- Les élèves mineurs dont les parents ou tuteurs n’ont pas répondu à ces mêmes courriers. 
 
VI/9 Activités publiques 
 
Les activités artistiques (répétitions, concerts) du Conservatoire à but pédagogique et 
d’animation en concertation avec les professeurs, sont obligatoires pour les élèves concernés. 
Toute absence non justifiée entraîne les sanctions prévues au chapitre VI/6. 
Ces activités sont prioritaires sur tout autre engagement extérieur à l’établissement. 
Toute activité publique se déroulant dans un cadre extérieur au Conservatoire et engageant 
l’appellation “Conservatoire Henri Duparc” est soumise, après avis du Directeur, pour accord au 
Président de la Communauté d’agglomération. 
 
VII SECURITE SOCIALE ETUDIANTS – BOURSES 
 
 
VII/1 Conformément à la réglementation actuelle, les élèves inscrits en Cycle III -D.E.M. et 
Perfectionnement, âgés de 16 ans et plus, peuvent bénéficier de la Sécurité Sociale “Etudiants”. 
L’Administration du Conservatoire propose aux étudiants concernés une affiliation et transmet 
les dossiers auprès des organismes de leur choix. Toutefois, tout élève concerné est tenu de se 
présenter à l’Administration même s’il n’a pas été contacté au préalable. 
La responsabilité de l’élève ou de son représentant légal sera engagée, en cas d’absence de 
couverture sociale pour l’année scolaire en cours. 
 
VII/2 Dans la limite des crédits ouverts à cet effet par le Ministère de la Culture et de la 
Communication et aux dates fixées par le représentant de la D.R.A.C., la commission locale 
d’attribution des bourses propose les dossiers des élèves susceptibles d’obtenir une bourse 
d’études sur critères sociaux. 
 
 











                                                                                                                                                                                           



  



VII/3 La commission locale des bourses définie par le Ministère de la Culture et de la 
Communication se compose de : 
- Monsieur le Président du Grand Tarbes ou son représentant, 
- Monsieur le Directeur du Conservatoire ou son représentant, 
- Deux représentants des professeurs, 
- Deux représentants des parents d’élèves. 
 
 



VII/4 L’état récapitulatif des demandes est soumis à la D.R.A.C. pour décision et exécution. 
 
VIII. DROITS ET DEVOIRS DES ELEVES 
 
VIII/1 Des studios de travail ou des salles pourront être mis à la disposition des élèves  qui en 
feront la demande, et seront attribués en fonction des disponibilités (2 heures consécutives 
maximum) pour l’usage exclusif du travail musical. Les élèves sont tenus de respecter la 
propreté et le matériel présent dans les studios. 
Les élèves ne peuvent, en aucun cas, utiliser les locaux du Conservatoire pour y donner ou 
recevoir des leçons particulières, de caractère privé. 
 
VIII/2 Le hall d’accueil du Conservatoire est équipé de tables créant un espace de convivialité. 
C’est un lieu d’échange, d’attente de cours, voire de détente. 
Le Conservatoire est équipé de distributeurs de denrées. Les boissons et consommations 
diverses ne sont pas autorisées dans les salles et dans les étages. 
 
VIII/3 La Bibliothèque est un local prévu pour que les élèves puissent accomplir leur travail 
personnel en toute quiétude. 
Le silence et le respect du travail d’autrui doivent être de rigueur dans cette salle. 
 
VIII/4 Toute demande de certificat de récompense, attestation de scolarité, etc. doit être 
adressée à l’Administration qui les délivrera en un exemplaire une fois par an. 
 
VIII/5 Il est demandé aux élèves du Conservatoire une attitude convenable, le respect des 
personnes, des biens et des lieux. 
Le Conservatoire est un établissement public et laïque. 
 
IX. DIVERS 
 
IX/1 Location d’instruments 
 
Le prix de location est fixé par délibération du Conseil Communautaire. Il est payable soit par 
mensualité et par instrument, soit par chèque établi à l’ordre du Trésor Public, cette somme est 
réglée d’avance au Conservatoire. 
Les parents doivent venir chercher le ou les instruments et le (ou les) restituer personnellement 
au Conservatoire. 
La durée maximale de la location est limitée à la fin de l’année scolaire en cours, selon les 
disponibilités du parc instrumental et les indications du professeur. 
L’attribution, comme la restitution du ou des instruments s’effectuent sous couvert de l’expertise 
du professeur. 
La location est faite aux charges et conditions ordinaires et de droit notamment sous celles 
suivantes que le locataire s’oblige à exécuter, à savoir :  
- le locataire prendra le plus grand soin de l’instrument de musique qui lui est présentement loué 
et qu’il reconnaît en parfait état, il le rendra tel à l’expiration de la location. 
- il aura l’obligation de le présenter à tout moment au Conservatoire chaque fois que celui-ci le 
jugera à propos. 











                                                                                                                                                                                           



  



-  Les frais d’entretien et de révision sont intégrés dans le prix de location. Le Conservatoire se 
chargera d’effectuer l’entretien du parc d’instruments. Il est formellement interdit de réparer soi-
même un instrument. 
- Il sera tenu de contracter une assurance destinée à couvrir les risques de détérioration de 
perte ou de vol pour une valeur égale à celle  de l’instrument et pour une durée qui se terminera 
à l’expiration du contrat de location, il devra justifier de cette assurance ainsi que de l’acquit des 
primes, par le dépôt d’une attestation au Conservatoire. Il est formellement convenu que la 
remise de l’instrument de musique à l’élève ne pourra se faire que sur présence de cette 
attestation. 
- En aucun cas et sous aucun prétexte  le locataire ne pourra prêter ou confier à un tiers 
l’instrument de musique qui lui a été loué. 
 
IX/2 Vols 
 
Le Conservatoire et la Communauté d’Agglomération ne sont pas responsables des vols 
perpétrés dans l’Etablissement. 
 
IX/3 Publication 
 
Il est interdit de publier des articles, distribuer des tracts ou publications dans les locaux du 
Conservatoire sans l’autorisation du Directeur, sauf informations ou communications internes en 
salle des professeurs, informations syndicales, informations des associations domiciliées au 
Conservatoire.De même tout affichage de manifestations extérieures au Conservatoire est 
soumis à l’autorisation de la Direction. 
 
IX/4 Photocopies 
 
Dans un lieu public, l’usage de la photocopie d’oeuvres éditées est illégal, conformément au 
code de la propriété intellectuelle. 
Chaque élève est tenu de se procurer les partitions demandées par les professeurs dans les 
plus courts délais. La bibliothèque du Conservatoire est habilitée à effectuer des prêts de courte 
durée de partitions musicales aux élèves qui en font la demande. 
La Direction du Conservatoire dégage toute responsabilité vis-à-vis de toute personne 
utilisatrice de photocopies illégales. La duplication de CD commercialisé n’est pas autorisée. 
 
IX/5 Droit à l’image 
 
Les prises de son, de vidéos ou de photographies sont interdites lors de représentations dans le 
Conservatoire, ceci afin de respecter le bon déroulement du spectacle. Le Conservatoire peut 
décider pour certains spectacles d’effectuer un travail précis de prises de son, de vidéos ou de 
photographies à but pédagogique ou pour la communication du Conservatoire. Ces supports 
pourront être mis à disposition ou vendus selon les modalités définies au cas par cas par 
l’établissement.  
Le dossier d’inscription permet à chaque famille de confirmer ou infirmer le droit à l’image pour 
l’établissement. 
 
IX/6 Responsabilité Civile 
 
Les parents d’élèves ont l’obligation de souscrire une assurance “responsabilité civile” pour 
leurs enfants. 
 
IX/7 Chaque parent reçoit un exemplaire du présent règlement intérieur au moment de la 
première inscription de leur enfant. 
Toute inscription vaut acceptation du règlement intérieur 











                                                                                                                                                                                           



  



 
 
IX/8 L’Administration se réserve le droit de modifier ou de compléter le règlement intérieur 
chaque fois qu’elle le jugera nécessaire et en informera les usagers. 
 
 
IX/9 Monsieur Le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur du Conservatoire  
sont chargés en ce qui les concerne de l’application du présent arrêté.  
 



 













 
 
 
 
 
 



Association Coopérative des Parents d'Elèves et des Amis du Conservatoire 
 
 



L'association a pour but de : 
 



− faciliter les études musicales et chorégraphiques des élèves du conservatoire 



Henri Duparc, 



− développer la vie collective et coopérative par l'organisation de 



manifestations culturelles et par l'établissement de liens avec les associations 



culturelles et les collectivités territoriales de la région, 



− offrir aux parents d'élèves tout service et toute prestation susceptibles de 



les aider, dans un climat de compréhension et un esprit de dialogue. 
 
 



Actions envisagées pour l'année 2010-2011 : 
 



Bourse d'échanges : 
    - de partitions, 
    - d'instruments, 
    - de tenues de concert  
      et de danse. 



  
Assurance des instruments   



à un prix acceptable 
(en cours de négociation) 



 



   



Tarifs préférentiels   
des spectacles locaux  
(en cours de négociation) 



 Organisation de sorties culturelles 
 (Pau, Toulouse, Biarritz, Marciac...) 



 
  
 



Rejoignez-nous au sein de l'ACEPAC ! De votre participation dépend la 



réussite des actions envisagées… 
 
Les adhésions à l'association se feront dans le hall du CHD lors des portes ouvertes, 



le montant de la cotisation s'élève à 10€ par famille.  



Des permanences seront assurées : 



− le mercredi 16 juin 2010 de 10h00 à 12h30 et de 14h à 19h 



− le jeudi 17 juin de 17H30 à 19h30 



− le vendredi 18 juin à partir de 17H30 
 
Signé : le bureau provisoire de l'ACEPAC :  



Présidente : Ruthy Guenebeaud, Trésorière : Juliette Olympie, Secrétaire : Olivier Espagnet  













 
le 29/06//10 mod. NPF 



CONSERVATOIRE HENRI DUPARC DU GRAND TARBES 
 RENTRÉE SCOLAIRE 2010/2011 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RÉINSCRIPTIONS /INSCRIPTIONS 



- RÉINSCRIPTION  du Mercredi 09 au Jeudi 17 Juin (dernier délai)  
     
- INSCRIPTION  dossiers à retirer à l’accueil du Conservatoire  
 



    - du Mercredi 16 Juin (portes ouvertes) au Mardi 22 Juin  (aux horaires habituels d’ouverture)  
 
    - du Mercredi 23 Juin  au Mercredi 30 Juin (ouverture au public de 14h à 18h) -  sauf le samedi 
   Attention : Accès au Conservatoire depuis le cours Gambetta – accueil transféré à la Bibliothèque (à partir du 23/06) 



 
   - du Jeudi 02 septembre au Vendredi 10 Septembre de 16h à 19h -  sauf le samedi 



 
Retour des dossiers le Vendredi 10 septembre 2010 dernier délai (DPAM inclus) 



 
Important ! 
Les dossiers doivent être déposés au Conservatoire ou envoyés par la Poste et seront traités par ordre 
d’arrivée et acceptés sous réserve de places disponibles (clôture des inscriptions Vendredi 10 Septembre 2010). 
* le CHD du Grand Tarbes dégage toute responsabilité en cas de non réception d’un dossier suite à un envoi postal. 
 
 Tests d’entrée :   Mardi 22 juin – salle 113   - « Jeunes Voix », chœur de jeunes (17h00/18h30)  



- « Tutti Canti »  (18h30/20h00) 
 
 Arrêt des cours : Mardi 22 juin 2010 (après les cours) 
 
 Fermeture du Conservatoire au public :  Mercredi 30 Juin 2010 
 
 



JOURNÉES PORTES OUVERTES 
 
 Permanence Professeurs : Formation Musicale - Instruments - Danse - Chant 
    * Mercredi 16 Juin 2010 : 10h00 à 12h30 – 14h00 à 19h00     et * Jeudi 17 Juin 2010 : 17h00 à 19h30 
 



 * Mercredi 08 Septembre de 10h/12h30 à 14h/19h   et * Jeudi 09 Septembre de 16h à 19h 



RENTRÉE SCOLAIRE 2010/2011 
 
* Tests d’entrée :  du 13 au 17 septembre 2010 : 
 
 * Mardi 14 Septembre :   - Chant Traditionnel  (17h30/19h30) 



- « Jeunes voix », chœur de jeunes 17h/18h30 salle 114 
                                                -  « Tutti Canti »    18h30/20h salle 114 



- Chant et art lyrique (18h30/20h) - salle 114 
 



* Mercredi 15 Septembre :  - Danse (à partir de 15h) - (tous niveaux) 
  - Formation Musicale  (écrit 14h/15h – oral 15h/17h)   



- Chant et art lyrique (16h/20h) - salle 114 
 - Instruments (horaires à déterminer)  



 
* Vendredi 17 Septembre :   - Jazz & Musiques Improvisées (10h/19h)  



- examens d’entrée en cycle spécialisé (14h/19h) 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
* Rentrée CHAMD : Mardi 14/09 – 14h00 (6ème) – 15h00 (5ème)    /      Jeudi 16/09 – 13h30 (4ème /3ème) 



 
* Rentrée Aménagements Horaires : Mardi 21/09 – 13h30 
 
* Rentrée cours Périscolaire : Lundi 20 septembre (aux heures des cours affichés) 
 
* Rentrée DPAM : Lundi 27 septembre /cours collectifs et individuels (en fonction des places disponibles) 
  Réunion de rentrée DPAM Jeudi 09 septembre – 18h30 / AGF 








